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Je veux m’assurer de la conformité de mes installations septiques 
Une installation septique bien conçue et entretenue devrait, en temps normal, fournir les performances attendues même si 
elle est située sur une plaine inondable. Cependant, durant la période d'inondation, les eaux usées des résidences isolées ne 
sont pas traitées et, en conséquence, les eaux souterraines et les eaux de l’inondation peuvent être contaminées. 
Normalement, les répercussions des inondations sur les installations septiques sont mineures, car, en général, celles-ci ne 
durent que quelques jours. La plupart des installations septiques ne sont pas endommagées par les inondations, car elles sont 
enfouies dans le sol. Par contre, les fosses septiques et les postes de pompage peuvent se remplir de limon et de débris, et 
doivent être vidangés et nettoyés par des professionnels.  

Pendant l’inondation  

 Coupez, si ce n’est pas déjà fait, les systèmes électriques qui alimentent les systèmes de traitement. 

  Ne videz pas votre fosse septique ni les fosses de rétention pendant l’inondation, car cela risque d’endommager  
les ouvrages. 

 Évitez d’utiliser le système de traitement pour prévenir le refoulement éventuel d’eaux usées dans la résidence. 

 Si l’installation comprend un système de traitement certifié NQ 3680-910, consultez les guides du fabricant ou 
communiquez avec celui-ci afin d’obtenir ses recommandations. 

 Évitez ou minimisez le contact avec les eaux de l’inondation. 

Après l’inondation  

 Évitez d’utiliser le système de traitement lorsque le sol est encore inondé ou saturé en eau. 

 Videz la fosse septique le plus tôt possible après l'inondation lorsque le sol n’est plus saturé en eau. Videz également 
le poste de pompage, s’il y en a un. 

 Si vous êtes propriétaire d'un système de traitement certifié NQ 3680-910, suivez les recommandations du fabricant. 

 Faites inspecter l’installation septique par un professionnel compétent en la matière si des bris sont soupçonnés ou 
si un mauvais fonctionnement est constaté. 

 Assurez-vous que les couvercles de la fosse septique sont sécuritaires et que les orifices d'inspection n'ont pas été 
bloqués ou endommagés. 

 Avant de rétablir l'électricité, examinez toutes les connexions électriques pour vérifier s’il y a des dommages. 
Assurez-vous que les dispositifs sont propres et secs. 

 Vérifiez le couvert végétal sur la fosse septique et le champ d’épuration. Réparez les dommages causés par 
l'érosion. 

 Si les eaux usées ont été refoulées dans le sous-sol, nettoyez la zone et désinfectez le sol. 

 Ne compactez pas le sol sur le champ d’épuration en circulant avec des véhicules. 
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